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RÉGIONALISATION DE L’ADMISSION AU SÉJOUR DES DEMANDEURS D’ASILE 
 

La régionalisation de l’admission au séjour des demandeurs d’asile, mise en œuvre à titre 
expérimental en 2006, est étendue depuis le 1er mai 2010 à toutes les régions de métropole à 
l’exception de l’Ile-de-France et l’Alsace ainsi que de la collectivité territoriale de Corse. 

 

RÉGION DÉPARTEMENT Préfet compétent 

AQUITAINE 
Gironde, Dordogne, Landes, Lot-et-Garonne, 
Pyrénées-Atlantiques 

Gironde 
(Bordeaux) 

AUVERGNE Puy-de-Dôme, Allier, Cantal, Haute-Loire 
Puy-de-Dôme 

(Clermont-Ferrand) 

BOURGOGNE 

Côte-d’Or et Nièvre Côte d’Or (Dijon) 

Saône-et-Loire * Saône-et-Loire (Macon) 

Yonne* Sous-préfet de Sens 

BRETAGNE 
Ille-et-Vilaine, Côtes d’Armor, Finistère, 
Morbihan 

Ille-et-Vilaine 
(Rennes) 

CENTRE 
Cher, Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, Loir-
et-Cher, Loiret 

Loiret 
(Orléans) 

CHAMPAGNE-ARDENNE Marne, Ardennes, Aube, Haute-Marne 
Marne 

(Châlons-en-Champagne) 

FRANCHE-COMTÉ Doubs, Jura, Haute-Saône, Territoire de Belfort 
Doubs 

(Besançon) 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 
Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-
Orientales 

Hérault 
(Montpellier) 

LIMOUSIN Haute-Vienne, Corrèze, Creuse 
Haute-Vienne 

(Limoges) 

LORRAINE Moselle, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges 
Moselle 
(Metz) 

MIDI-PYRÉNÉES 
Haute-Garonne, Ariège, Aveyron, Gers, 
Hautes-Pyrénées, Lot, Tarn, Tarn-et-Garonne 

Haute-Garonne 
(Toulouse) 

NORD-PAS-DE-CALAIS 
Nord, Pas-de-Calais (à l’exception de 
l’arrondissement de Calais) 

Nord (Lille) 

Arrondissement de Calais Sous-préfet de Calais 

BASSE NORMANDIE Calvados, Manche, Orne 
Calvados 

(Caen) 

HAUTE-NORMANDIE Seine-Maritime, Eure 
Seine-Maritime 

(Rouen) 

PAYS DE LA LOIRE 
Loire-Atlantique, Mayenne, Vendée 

Loire-Atlantique 
(Nantes) 

Maine-et-Loire et Sarthe, 
Maine-et-Loire 

(Angers) 

PICARDIE Somme, Aisne, Oise 
Oise 

(Beauvais) 

POITOU-CHARENTES 
Vienne, Charente, Charente-Maritime, Deux-
Sèvres 

Vienne 
(Poitiers) 

PROVENCE ALPES COTE 
D’AZUR 

Alpes-de Haute-Provence, Bouches-du- Rhône, 
Hautes-Alpes, Vaucluse 

Bouches-du-Rhône 
(Marseille) 

Alpes-Maritimes, Var 
Alpes-Maritimes 

(Nice) 

RHÔNE-ALPES 
Ardèche, Ain, Loire, Rhône Rhône (Lyon) 

Drôme, Isère, Haute-Savoie, Savoie Isère (Grenoble) 

*à titre exceptionnel 


